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ARTICLE 16

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient de laisser le juge pour enfant libre de son appréciation et non de prévoir de
façon  rigide  son  dessaisissement  systématique  et  obligatoire  dans  tous  les  cas  où  le  tribunal
correctionnel pour mineur est compétent. 


